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1. Adoption de l'ordre du jour   

La Conférence des représentants des gouvernements des États membres a adopté l'ordre du 

jour figurant dans le document 5089/23. 

2. Décision des représentants des gouvernements des États 

membres portant nomination d'un juge au Tribunal 

Adoption 

 
15369/22 

15345/22 

15342/22 

Les représentants des gouvernements des États membres ont décidé de nommer à nouveau en 

tant que juge du Tribunal: 

− Mme Beatrix Ricziová. 

Cette nomination porte sur un mandat débutant à la date d'entrée en vigueur de la décision et 

prenant fin le 31 août 2028. 

Le texte de la décision figure dans le document 15345/22. 

3. Procès-verbal de la réunion de la Conférence des 

représentants des gouvernements des États membres tenue 

le 20 juillet 2022 

Approbation 

 
11557/22 

+ COR 1 (fr) 

La Conférence des représentants des gouvernements des États membres a approuvé le 

procès-verbal de sa précédente réunion, tenue le 20 juillet 2022, tel qu'il figure dans le 

document 11557/22. 
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